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Bénéficiaire :  BGE SUD OUEST 
3 CHE DU PIGEONNIER DE CEPIERE 
31100 
TOULOUSE 

 
Statut juridique : 
Association déclarée 
 
Intitulé de l’opération :  
Accompagnement des porteur.ses de projet à la création/reprise de TPE et test du projet de création d'entreprise dans les 
couveuses BGE (départements 24, 33 et 47) 2022 
 
Localisation : 
24000 Périgueux 
 
Axe prioritaire : 
Axe 4. Une Nouvelle-Aquitaine qui développe son capital humain par la formation et la création d'emploi comme levier de 
croissance, de compétitivité et de cohésion sociale pour les personnes, les entreprises et les territoires  
Objectifs spécifiques :  
4.1 - Améliorer l'accès à l'emploi et aux mesures d'activation de tous les demandeurs d'emploi, notamment des jeunes, en 
particulier par la mise en oeuvre de la garantie pour la jeunesse, des chômeurs de longue durée et des groupes défavorisés sur 
le marché du travail, et des personnes inactives, ainsi que par la promotion de l'emploi indépendant et de l'économie sociale  
Fonds : 
FSE+ 
 
Descriptif du projet, objectifs poursuivis :  
BGE prévoit en Dordogne, Gironde et Lot-et-Garonne de recevoir en 2022 au moins : 
- 700 porteurs ou porteuses de projet de création d'entreprise en phase accueil  
- 340 porteurs ou porteuses de projet de création d'entreprise en phase d'accompagnement 
- 52 chefs d'entreprise à l'essai (entrée ou poursuite de parcours) 
 
Les publics ciblés sont les demandeurs d'emploi et plus particulièrement les publics en difficulté d'insertion. De même, le 
dispositif sera orienté prioritairement vers les publics ayant une formation initiale de niveau IV ou inférieure. 
Une attention particulière sera apportée aux personnes reconnues « travailleur handicapé ». Un partenariat de longue durée 
avec l'AGEFIPH et une longue expérience d'accompagnement des travailleurs handicapés permettent d'intégrer dans les 
parcours des personnes reconnues travailleurs handicapés, en prenant en compte leurs spécificités, en mobilisant si nécessaire 
les partenaires compétents (Cap emploi...). 
L'égalité des chances femmes/hommes est aussi prégnante dans ce dispositif. Au cours de ses interventions, de l'accueil 
jusqu'à la création de l'entreprise et l'accompagnement post-création, BGE Sud-Ouest veille à assurer l'égalité des chances et 
de traitement entre les femmes et les hommes, d'une part, et à lutter contre toute discrimination fondée sur le sexe, d'autre part 
: les salarié.es de BGE sont sensibilisé.es à cette problématique depuis plusieurs années. 
Les équipes intervenantes disposent de quelques outils spécifiques pour la prise en compte des spécificités de 
l'accompagnement des publics féminins. 
Au travers de ce projet, les enjeux pour BGE Sud-Ouest sont de favoriser la création et reprise d'entreprise, d'améliorer la 
pérennité des entreprises en sécurisant les parcours des entrepreneurs, de maintenir les emplois et les services essentiels à la 
population en milieu rural, de garantir un maillage territorial. 
Le projet se déroule de la manière suivante :  
 
ACCOMPAGNEMENT DES PORTEURS DE PROJET A LA CREATION/REPRISE DE TPE 
1) Accueil-information-orientation 
Cette mission constitue la phase d'entrée du parcours du créateur dans le dispositif régional d'accompagnement. 
Finalités :  
- Promouvoir l'esprit d'entreprendre avec une attention particulière à certains publics (jeunes, femmes) 
- Garantir une offre de service de qualité avec une attention particulière pour les territoires ruraux et les QPV 



 
Objectifs opérationnels :  
- Proposer un accueil de proximité : points-relais  
- Accueillir/sensibiliser les porteurs et porteuses de projet et les nouveaux dirigeants de TPE, être à leur écoute, recueillir 
leurs attentes, présenter le dispositif régional d'accompagnement 
- Qualifier le besoin et le profil du candidat et proposer un parcours personnalisé 
- Orienter le porteur de projet vers l'opérateur de proximité adéquat 
2) Accompagnement en amont des candidats à la création et reprise d'entreprises 
Accompagner les créateurs/repreneurs leur permet de construire leur projet, de finaliser leur business plan, de lever les fonds 
et ainsi de concrétiser et réussir leur projet. 
L'accompagnement contribue à la solidité des projets, facilite et sécurise l'accès au financement, renforce la vision 
entrepreneuriale des créateurs et la pérennité des activités et des emplois créés. 
Finalités :  
- renforcer le parcours de création 
- proposer un parcours personnalisé 
- permettre aux porteurs de projets accompagnés de prendre une décision objectivée de poursuite ou non de leur démarche 
d'entreprise 
Objectifs opérationnels pour le porteur de projet : 
Phase Diagnostic 
 -Comprendre les étapes de construction d'un projet de création  
- Valider la cohérence globale de son projet et son réalisme 
- Prendre une décision d'orientation et définir les étapes 
- Disposer d'un pré-projet clarifié et validé 
Phase Construction-plan d'actions 
- Comprendre le rôle du chef d'entreprise et développer ses compétences entrepreneuriales  
- Réaliser l'étude de faisabilité de son projet 
- S'approprier les éléments clés de son projet et des conditions de réussite  
TEST DU PROJET DE CREATION D'ENTREPRISE DANS LES COUVEUSES BGE 
1)Recrutement 
- détection et sélection des personnes qui intégreront la couveuse 
- inscription sur le site couveuse.net à une réunion d'information et entretien avec le consultant. Lorsque la candidature est 
acceptée par le Président de la couveuse (via l'extranet www.couveuse.net), l'entrepreneur « en devenir » signe un contrat 
CAPE (Contrat d'Appui au Projet d'Entreprise) dans la majorité des cas (d'une durée maximum de 12 mois, renouvelable 2 
fois), approuve les objectifs qui y sont inscrits et un règlement intérieur. 
2)Accompagnement en couveuse 
Pour améliorer les chances de sortie positive, les chefs d'entreprise bénéficient d'un accompagnement renforcé. 
Les objectifs sont les suivants : 
- Fixer des objectifs de développement de l'activité 
- définir la stratégie commerciale 
- Analyse et suivi de l'activité  
- Examen du renouvellement de la participation dans le dispositif 
-  Réactualisation du dossier économique et financier 
-demande d'aides  
Les assistantes sont en contact avec les entrepreneurs « en devenir » au moins une fois par mois. Leurs tâches vont du 
renseignement de la base de données, de l'extranet couveuse.net à la facturation. 
En cas de sortie de la couveuse (création, retour à l'emploi, entrée en formation ou abandon), le compte de l'entrepreneur « en 
devenir » sur couveuse.net fait l'objet d'un arrêté et est soldé. 
3)Dimension collective en couveuse 
Formation  
Un cycle de formation permet aux porteurs de projet d'apprendre le métier de chef d'entreprise avec les thèmes suivants : 
Utilisation de l'outil couveuse.net, prospection téléphonique, négociation commerciale, outils de communication, compta, 
gestion, TVA, structure juridique, couverture sociale... 
LABELLISATION QUALITÉ  
BGE est engagé sur tous ses sites depuis 2001 dans une démarche qualité globale dans le but de maîtriser la qualité, 
d'améliorer les services et les processus ainsi que la satisfaction de toutes les parties intéressées, parties prenantes internes et 
externes : financeurs, bénéficiaires, personnels, administrateurs. 
Les couveuses de BGE Sud-Ouest adhèrent à la démarche qualité de l'Union des Couveuses et du réseau BGE. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
Plan de financement proposé à l’ICP 13/12/2022 :  
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL – Base   
 
Dépenses : 

Dépenses prévisionnelles 
 

Montant en € 

Dépenses de personnel - Dépenses de personnel (Report) 2181343   347 094,00 € 
Coûts éligibles restants - taux forfaitaire max de 40% des frais de personnels directs - Art 51 - 
autres 2181344 

  138 837,00 € 

TOTAL DEPENSES    485 931,00 € 
 
 
Ressources : 

Type de financement Taux de financement Montant de l’Aide 
en € 

Région - Nouvelle Aquitaine2181346 35.78%   173 888,00 € 
Fonds Européens - FSE+2181345 39.15%   190 219,00 € 
Autres - Divers2181347 3.09%   15 000,00 € 
Autofinancement privé - AUTOFINANCEMENT_PRIVE2181349 21.98%   106 824,00 € 

TOTAL RESSOURCES 100 %   485 931,00 € 
 
 
Avis de l’autorité de gestion : 
  
Favorable : opération considérée éligible à la programmation 
 
Avis favorable du service instructeur. 
Le programme Régional FEDER/FSE+ Nouvelle Aquitaine 2021/2027 prévoit que "pour répondre aux besoins 
en termes d'emploi et de formation, la Nouvelle-Aquitaine, avec le FSE+, devra favoriser la création et le 
maintien d'emplois et d'activités des entreprises [...] par un meilleur accès à l'information et à l'accompagnement 
de tous pour créer/ installer son activité, l'accompagnement à la reprise, le soutien à l'amorçage de projets locaux 
et innovants, la professionnalisation des acteurs, le développement des coopérations et la mutualisation des 
moyens". Le projet présenté s'inscrit parfaitement dans cette dynamique puisqu'il vise à informer, sensibiliser et 
accompagner tout type de public (en particulier les demandeurs d'emploi) à l'entrepreneuriat.  


